
Quelles sont les obligations de l'employeur envers une salariée
enceinte au Luxembourg ?

Réponse courte

L'employeur est tenu de respecter plusieurs obligations dès qu'il est informé de la grossesse d'une salariée. Il doit

communiquer la liste des travaux interdits aux femmes enceintes et allaitantes. Il est tenu de procéder à une

évaluation des risques liés au poste et, si un danger est identifié, d'aménager les conditions de travail ou de

proposer un changement d'affectation.

La salariée bénéficie d'une dispense de travail sans perte de salaire pour ses examens prénataux obligatoires

pendant le temps de travail. L'employeur ne peut pas imposer d'heures supplémentaires à une femme enceinte. Il

lui est interdit de licencier la salariée pendant toute la grossesse médicalement constatée et pendant les 12

semaines suivant l'accouchement. Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions pénales.

Définition

Les obligations de l'employeur envers une salariée enceinte constituent un ensemble de mesures de protection

de la maternité prévues par le Titre III du Livre III du Code du travail luxembourgeois. Elles s'appliquent à toute

femme liée par un contrat de travail ou d'apprentissage dès lors qu'elle a informé l'employeur de son état par

certificat médical envoyé par lettre recommandée.

Conditions d’exercice

Les obligations patronales varient selon le domaine de protection concerné.

Domaine Obligation

Information Communiquer la liste des travaux interdits aux femmes enceintes et allaitantes

Évaluation des risques Évaluer la nature, le degré et la durée d'exposition aux agents dangereux

Aménagement du poste Adapter les conditions de travail ou proposer un changement d'affectation

Dispense si impossible Accorder une dispense de travail si l'aménagement est impossible

Examens prénataux Accorder une dispense de travail sans perte de salaire

Heures supplémentaires Interdiction d'imposer des heures supplémentaires

Protection contre le

licenciement

Interdiction de licencier pendant la grossesse et 12 semaines post-

accouchement
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Modalités pratiques

La mise en oeuvre des obligations suit un processus structuré dès la réception du certificat médical.

Étape Détail

Réception du certificat
La salariée informe l'employeur par certificat médical envoyé par lettre

recommandée

Communication des risques
L'employeur transmet la liste des travaux interdits à la salariée et à la délégation

du personnel

Évaluation avec le médecin du

travail
L'employeur collabore avec le médecin du travail pour évaluer les risques

Aménagement ou réaffectation
Sur avis conforme du médecin du travail, adapter le poste ou en proposer un

autre

Suivi continu
Garantir les dispenses pour examens prénataux et le respect de l'interdiction

d'heures supplémentaires

Pratiques et recommandations

Mettre en place une procédure interne dès la réception du certificat médical pour déclencher automatiquement

l'évaluation des risques avec le médecin du travail.

Documenter chaque mesure prise permet de prouver la bonne foi de l'employeur en cas de litige.

Informer les managers des règles applicables évite les erreurs involontaires, notamment concernant les heures

supplémentaires.

Conserver une copie du certificat médical et de la lettre recommandée dans le dossier personnel de la salariée

constitue une précaution indispensable.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.331-1 Champ d'application de la protection de la maternité

Art. L.331-2 Définition de la femme enceinte et modalités d'information

Art. L.334-1 Communication de la liste des travaux interdits

Art. L.334-2 Évaluation des risques d'exposition

Art. L.334-3 Aménagement des conditions de travail ou changement d'affectation

Art. L.336-1 Interdiction des heures supplémentaires

Art. L.336-2 Dispense de travail pour examens prénataux

Art. L.337-1 Interdiction de licenciement

Art. L.338-4 Sanctions pénales

Les obligations de l'employeur s'appliquent dès la réception du certificat médical par lettre recommandée. Le non-respect des

dispositions relatives à la protection de la maternité est passible d'une peine d'emprisonnement de 8 jours à 6 mois et d'une amende

de 251 à 25 000 euros.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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